
Lyon, le 16 avril 2021

ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES :
OUVERTURE DE LA PÉRIODE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES

Les  élections  régionales  et  départementales  se  tiendront  les  20  et  27  juin  2021.  Les  dates
d’ouverture et de clôture de la période de dépôt des candidatures pour ces scrutins ont été fixées. 

Pour  le  premier  tour  des  élections  départementales  2021,  les  candidats  doivent  déposer  leur
candidature :

du lundi 26 avril au mercredi 5 mai 2021, de 9h30 à 16h00 (uniquement les jours ouvrés)
à la préfecture du Rhône, 18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Bâtiment Liberté, salon Bonnefoy

Pour le premier tour des élections régionales 2021, les candidats doivent déposer leur candidature :

du lundi 10 mai au vendredi 14 mai 2021, de 9h30 à 16h00
et le lundi 17 mai 2021 de 9h30 à 12h00

à la préfecture du Rhône, 18 rue de Bonnel 69003 Lyon
Bâtiment Liberté, salon Bonnefoy

Pour pouvoir déposer sa candidature, il  est  obligatoire  de  prendre rendez-vous via le module
dédié,  disponible  sur  le  site  de  la  préfecture  du  Rhône  (www.rhone.gouv.fr)  ou  directement  à
l’adresse suivante : www.rdvmun.rhone.gouv.fr.

En raison du contexte sanitaire, deux personnes maximum seront autorisées lors du dépôt de
candidature.  Elles  devront se  présenter à l’heure du rendez-vous (et non en avance),  être
équipées d’un masque et avoir leur propre stylo.
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